
L’Assemblée Plénière de la C.R.A.M.C. s’est tenue le 10
juin 2005 à Reims.

Sont présents : L. ACHDDOU, J. AUMERSIER, S. BRODU,
V. DAUBISSE, J.F. FAVAUDON, P. GENY, P. GIOVANNELLI, D. KELLER,
J. LAURENT, M. MENU, N. ROULET et F. SAPONE.

Sont excusés : P. BARTHELEMY et B. LAVERGNE.

S. BRODU remercie Jacques LAURENT, les membres de la
C.R.A.M.C. et les représentants des C.D.A.M.C pour leur présence
et leur disponibilité. Elle présente les excuses de B. LAVERGNE, de
P. BARTHELEMY et de S. JOIGNAUX, nouvelle présidente de la
C.D.A.M.C. 08, représentée par F. SAPONE.

S. BRODU, qui est heureuse de constater que chaque
Comité est représenté, remet à chaque participant un dossier
retraçant le bilan de la saison 2004 - 2005. Elle donne la parole à
J. LAURENT, qui remercie les personnes présentes et rappelle que
l'arbitrage est la priorité pour ce mandat.

Code déontologie

La Commission a mis en application, par deux fois, le code
de déontologie cette saison, pour une absence à une convocation
et une absence à un stage.

P.V. et activités de la C.R.A.M.C pour la saison 2004 - 2005

L'ensemble des P.V. des réunions de la C.R.A.M.C. et de la
C.R.A.M.C. et des C.D.A.M.C. pour la saison 2004 - 2005 sont
récapitulés en début de document.  Le rapport d’activités de la
Commission pour la saison 2004 - 2005, qui sera présenté à
l’Assemblée Générale du 11 juin 2005 à Taissy (51) y figure
également.

La C.R.A.M.C. et les C.D.AM.C. se sont réunies par deux
fois dans le but d'unifier les formations départementales. Les  travaux
seront poursuivis au cours de la prochaine saison.

Effectifs et classements

Le nombre d'officiels a connu une légère augmentation,
ce qui n'était plus le cas depuis plusieurs années. Malheureusement,
plusieurs départs et ou arrêts sont encore à enregistrer pour cette
saison. La Commission déplore surtout les arrêts en cours d'année
de A. SERGENT et A. BILLAUDEL.

Désignations

La C.R.A.M.C., conformément aux obligations fixées, a retiré
de la liste régionale V. DETEZ et G. JOURNOT, qui n'ont pas passé
ou pas réussi les tests physiques lors du stage de recyclage.

Pour les arbitres, les taux de présence sont globalement satisfaisants
(93,43 %) hormis pour L. DEVILLERS en Championnat de France
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(63,16 %) et pour J. RADET (51,52 %).

Concernant les O.T.M., le taux de présence de chaque
officiel est tout à fait correct (96,40 %).

L'étude réal isée sur la couverture des différents
championnats des Seniors Masculins Régionaux montre que
l'Excellence a été correctement couverte et dans une moindre
mesure l'Honneur Masculine. Par contre, les équipes évoluant en
Promotion ont dû faire face, de manière très régulière, à l'absence
d'officiels désignés, excepté pour les quelques clubs jouant le
dimanche après-midi.

Évaluations

Peu d'évaluations en région ont pu être effectuées cette
saison. Afin de remédier à ce problème et de pallier le sentiment de
délaissement de la part des arbitres, J. LAURENT propose de créer
un groupe d'évaluateurs. V. DAUBISSE, interrogé, serait disposé à
évaluer de temps en temps les arbitres régionaux. La Commission
envisage également d'y inclure les arbitres de NM 2, à raison d'une
évaluation par mois environ.

Les O.T.M. n'ont pas pu être tous évalués cette saison et
principalement les O.T.M. ardennais, loin géographiquement de nos
évaluateurs !

Statut de l'arbitrage

De nombreux clubs n'ont pas respecté le statut de
l'arbitrage et se sont vus pénalisés financièrement et sportivement.
Il s'agit pour l'Excellence Masculine de l'E.B. Vouziers, dont c'est la
deuxième saison consécutive et de l'E.B Châlons-en-Champagne.
Pour l'Honneur Masculine seul le club de l'E.G. Muizon n'était pas en
règle à l'issue de la saison. En Promotion Masculine, deux clubs ont
été concernés par des sanctions à l'issue de la première phase du
championnat : C.O. Fumay et E. Chapelaine. Enfin, en Excellence
Féminine, S.J.S Reims, U.C. Champagne Basket et U.S. Nouzonnaise
se sont vus sanctionnés. Il est à noter que, le contrôle des
connaissances dans les Ardennes n'a pas été effectué avant le 31
mars comme cela est demandé et rappelé depuis deux saisons.

Stages régionaux

Suite aux trois stages, la C.R.A.M.C. continue de constater
de meilleurs résultats au contrôle des connaissances de fin de saison.
Néanmoins, J. RADET et S. PATRON, absents au contrôle des
connaissances, seront retirés de la liste régionale pour la saison 2005
- 2006. Elle remercie également  la Commission Technique qui a
répondu, à chaque fois, favorablement à la demande d'intervention
technique. Lors du dernier stage, la C.R.A.M.C a eu le plaisir d'accueillir
un arbitre aubois, qui intégrera la liste régionale la saison prochaine.

La formation O.T.M. dispensée tout au long de la saison a
permis à 2 stagiaires d'accéder au niveau de pratique régional pour
la saison prochaine : F. BERLOT et C. ORCIN. C. TANSAOUT et
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L. TREHEU devront confirmer lors des premiers stages et seront
éventuellement désignés au cours de la saison 2005 - 2006.

Stages nationaux

Au stage de détection de Zone, seul M. DIFALLAH, a été
retenu pour participer au stage national 1

er
 niveau.

M. DIFALLAH, à l'issue du stage 1
er
 niveau, est classé dans

le groupe A et sera convoqué au stage national 2
ème

 niveau.
J. PIOT a été classé dans le groupe C après le stage 2

ème

niveau pratique. Sa formation nationale est, de ce fait, terminée.
A.S. KAPYRKA, convoquée au 2

ème
 niveau O.T.M., n'a pu

s'y rendre pour raisons scolaires.
F.X. FAVAUDON et D. MELLINA ont participé au stage 3

ème

niveau O.T.M. qui s'est tenu du 4 au 8 mai 2005 à Temple-sur-Lot.
Ils terminent tous les deux dans le groupe B.

Saison 2004 - 2005

Classements

S. BRODU présente le classement des arbitres de
Championnat de France arrêté par le Conseil de Zone du dimanche
5 juin 2005. C. BAUDESSON, J.B. BLANC, R. D'ALMEIDA intègrent
la liste de Championnat de France dans le groupe J. L. ACHDDOU
propose d'y inclure J. BERINI, ce qui est approuvé par tous les
membres de la C.R.A.M.C.. L. DEVILLERS, au vu de son manque de
disponibilité, est rétrogradée en Championnat régional.

S. BRODU explique les nouvelles directives pour le groupe
NM 2, arrêtées par la C.F.A.M.C. lors de sa réunion du 3 juin 2005.
Le manque de disponibilité d'A. ORTILLON explique, de ce fait, sa
descente en Championnat de NM 3.

Les groupes régionaux sont constitués de la manière
suivante :

Groupe L - Excellence Masculine Régionale :
C. BENTIBA, S. BRODU (qui devient Répartiteur de Zone),
F. DEVILLERS, L. DEVILLERS, N. GOUVION et D. IGHZERNALI.

Groupe M - Honneur Masculine Régionale et Excellence
Féminine :  S. BAR (proposé par la C.D.A.M.C. 08), H. DANINTHE
(proposé par la C.D.A.M.C. 10), R. ISMAILI, A. MAZOUZ, F. PICARD
et B. ROULIN (proposé par la C.D.A.M.C. 10).

Groupe Q - Jeunes Région : G. DEBUIRE (proposé par la
C.D.A.M.C. 51), R. DELAUNNAY (proposé par la C.D.A.M.C. 51),
A. MARTINKLEISCH (proposé par la C.D.A.M.C. 51), P. MEUNIER
(proposé par la C.D.A.M.C. 10), F. MOUGENOT (proposé par la
C.D.A.M.C. 51).

La C.R.A.M.C est heureuse d'accueillir des candidats de
l'ensemble des départements.

Concernant les O.T.M., le groupe du Secteur Professionnel
a également été arrêté lors du Conseil de Zone et ne connaît
aucune modification quant au nombre.

Les groupes fédéraux et régionaux sont constitués de la
manière suivante :

Groupe D - NM 2, NF 1 et Espoirs PRO A :  J. AUMERSIER,
J.M. HENRY, P. LEBRETON, F. RIFLE, F. SAPONE et F. WEBER.

Groupe F - NM 3, NF 2 et NF 3 : C. BAR, K. BIOLO,
I. BRODU, M. CARRIER, M.C. DASSE, A.S. KAPYRKA, P. MICHEL et
M.C SOUEF.

Groupe F - Région : F. BERLOT, A. BONHOMME,
D. DEVIVIER, J. GOURDIN, C. HENRY, V. LAROCK et C. ORCIN.

C. TANSAOUT et L. TREHEU seront convoqués à
l'ensemble des stages régionaux et seront éventuellement désignés
en cours de saison..

Stages de formation

Le stage des arbitres du Championnat de France se tiendra
les 3 et 4 Septembre à Troyes. Celui de détection de Zone se
déroulera du 27 au 29 décembre 2005 en Champagne Ardenne.

Les O.T.M. du Secteur Professionnel seront conviés à leur
stage de pré-saison après le stage des arbitres de PRO A, dont la
date n'est pas encore fixée.

Les dates des stages régionaux pour la saison prochaine
ont été arrêtées :

- 10 & 11 septembre 2005 à Giffaumont
- 19 & 20 novembre 2005
- 18 & 19 mars 2006.

La présence de tous les officiels convoqués y sera obligatoire
sous peine d'être pénalisé au titre de la charte d'arbitrage.

Les dates des T.I.C et T.I.L. sont les suivantes :
- T.I.L. de détection : du 26 au 28 octobre 2005 en Franche-

Comté.
- T.I.C. : du 23 au 24 février 2006 en Champagne-Ardenne.
- T.I.L. 91 : du 27 au 29 avril 2006 en Lorraine.
- T.I.L. 93 : du 6 au 8 mai 2006 en Franche-Comté.
- T.I.L. 92 : du 16 au 18 juin 2006 en Alsace.

Les convocations seront diffusées dès le début de la saison
prochaine aux arbitres concernés.

L'ordre du jour étant épuisé, S. BRODU invite les participants
à s'exprimer. F. SAPONE souhaiterait la mise en place d'une formation
de formateurs. La C.R.A.M.C. se chargera de cette mise ne place à
laquelle sera convié l'ensemble des formateurs départementaux et
régionaux. Aucun autre commentaire n'étant formulé, elle remercie
les personnes présentes et les invite au déjeuner qui clôture la
soirée.

La Présidente de la C.R.A.M.C.
Sophie BRODU


